
SYNTHÈSE

Redressement 
judiciaire

Période d’observation

En état de 
cessation des 

paiements

Irrémédiablement 
compromise

Cessation 
des 

paiements 
constatée

Plan de redressement

Jugement d’ouverture 
(à l’initiative 

du débiteur, du PM 
ou d’un créancier)

Le traitement 
des difficultés

Liquidation 
judiciaireSauvegarde

Toute 
personne 

qui ne peut 
résoudre 
seule ses 
difficultés

Pas de 
cessation 

des 
paiements

Nomination 
des acteurs de 
la procédure

Période
d’observation

Plan de 
sauvegarde

Désaisissement 
du débiteur

Nomination d’un 
juge‑commissaire 
et de contrôleurs

Nomination 
d’un liquidateur

Nomination d’un 
administrateur

Obligatoire si 
+ de 20 salariés 

et CAHT de 
3 millions d’€

Chances 
de survie

Toute personne 
ayant une activité 

économique

Faites le point sur les notions clés  : procédure de sauve-
garde (p.  365), période d’observation  (p.  367), plan de sau-
vegarde (p.  368), sauvegarde accélérée (p.  370), classes de 
parties affectées (p.  371), redressement judiciaire (p.  372), 
période suspecte (p.  373), liquidation judiciaire  (p.  376), 
créancier chirographaire (p.  378), liquidation judiciaire sim-
plifiée (p. 379).

Révisez avec 
les flashcards
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